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1. LE PROJET  

 

La ville de Grasse a un Plan Local d'urbanisme (PLU) approuvé le 28/06/2007, sur lequel 

onze modifications ont été apportées. 

Il s'agit maintenant d'une révision générale de ce PLU. 

 

Ci-dessous sont quelques extraits de la documentation du projet de PLU pour présenter les 

principales orientations de celui-ci. Il n'y a ici aucune interprétation ou commentaire de notre 

part, c'est juste la présentation très générale telle que faite par les acteurs de la municipalité de 

Grasse. A l'intérieur de ce rapport les textes en italique sont des copies des textes du dossier 

soumis à l'enquête publique. 

 

Le Projet dôAm®nagement et de d®veloppement Durables (PADD) du PLU de Grasse 

définit ses trois orientations: 

 

. les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou 

de remise en bon état des continuités écologiques et les orientations générales concernant 

la mobilité, les transports et les déplacements; 

 

. les orientations générales concernant l'habitat, les équipements, les réseaux d'énergie, le 

développement des communications numériques; 

 

. les orientations générales concernant l'équipement commercial, le développement 

économique et les loisirs. 

 

Il fixe ®galement des objectifs de mod®ration de la consommation dôespace. 

 

Le diagnostic r®alis® dans le cadre du PLU a permis de rappeler et dôidentifier un certain 

nombre dôenjeux communaux : 

. un cadre environnemental qui confère à la commune une remarquable qualité de vie 

mais contraint ®galement ses capacit®s dô®volutions. Les diff®rents documents cadres 

supra-communaux définissent à ce titre les limites du possible pour la commune dans 

lesquelles a été développé le PLU ; 

 

. des enjeux humains en termes de d®veloppement et dôhabitat. Les ®volutions soci®tales 

en cours.  

 

Pour ce faire, le projet dôurbanisme de la commune de Grasse, exprim® dans le cadre du 

PADD, vise à répondre à trois ambitions : 

 

. la gestion de la nécessaire croissance urbaine face ¨ lôindispensable pr®servation des 

grandes entités naturelles et agricoles du territoire.   

 

. la recherche dôun ®quilibre social via notamment la politique de lôhabitat.  

 

. le d®veloppement ®conomique et de lôemploi.  

 

Les choix du PLU en matière dôam®nagement et de d®veloppement sont les suivants : 
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1/ la préservation des équilibres existants entre espaces urbanisés, agricoles et naturels; 

2/ un d®veloppement r®sidentiel circonscrit de faon pr®f®rentielle ¨ lôenveloppe urbaine 

existante; 

3/ la valorisation et/ou requalification des secteurs stratégiques pour le fonctionnement 

quotidien de Grasse; 

4/ la pr®servation des quartiers embl®matiques de lôhistoire et de la g®ographie de 

Grasse; 

5/ la r®alisation dôop®rations urbaines g®ographiquement ciblées et exemplaires en 

termes de mixité urbaine; 

6/ le confortement de lôarmature des zones dôactivit®s et du tissu commercial existant; 

7 la dynamisation des villages et hameaux; 

8/ lôint®gration de la nature en ville; 

9/ la valorisation et la protection du patrimoine ; 

10/ la requalification des entrées de ville. 

 

Dans l'évaluation environnementale (Incidence) on peut lire: 

 

Le maintien dôune activit® agricole locale permettrait : 

. de valoriser le cadre de vie des habitants de la commune 

.de préserver le patrimoine rural architectural et paysager traditionnel (canaux 

dôirrigation, murets en pierres s¯ches, bassins, grands domaines, moulinsé) 

. de soutenir et de développer une agriculture périurbaine raisonnée de proximité 

favorisant les petites exploitations 

. de préserver et soutenir la culture des fleurs à parfum, de la culture maraîchère ainsi 

que la culture de lôolivier sur les restanques. 

.  De garder un paysage de plaine agricole 

. De participer à la prévention contre les incendies en créant des coupures vertes 

agricoles 

. de d®velopper des niches agricoles autour de lôagro-tourisme et en lien avec la 

recherche et lôindustrie. 

 

 

La protection du cadre de vie Grassois est la première priorité de la Révision du Plan 

Local dôUrbanisme qui confirme les intentions du PLU de 2007 avec un arsenal renforcé 

de protections paysagères et patrimoniales au service du cadre de vie. Cette intention 

fondatrice du projet sôexprime ¨ chaque point et chaque ®chelle du territoire (le centre-

ville, les villages et les hameaux, les espaces naturels et les espaces agricoles, les entrées 

de ville et les interfaces....). 

 

Après des décennies de recul face à l'urbanisation avec les incidences négatives de 

l'étalement urbain sur la solidité des exploitations et leur rationalité économique, le 

PADD de Grasse a inscrit la protection des terres agricoles comme un objectif majeur de 

son projet de territoire. 

Le PLU définit précisément les zones A sur le territoire, afin de garantir le maintien de 

lôactivit® en emp°chant toute sp®culation sur le foncier agricole. Le PLU, par la 

préservation des zones agricoles existantes et la définition de nouvelles zones, îuvre donc 

en faveur de la reprise des terres agricoles et reconnaitre à des caractères agricoles 

générales tous les grands versants de Grasse. 
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Grasse s'est choisi un avenir de développement économique fondé à la fois sur un 

héritage industriel unique au monde autour des parfums et des arômes, et une économie 

renouvelée autour de la Culture et le Patrimoine, la transition écologique et l'économie 

numérique et urbaine. 

 

 

AMBITION N°1 ï GRASSE, ENTRE HÉRITAGE ET PROJETS 

1-A ï  Continuer le projet cîur de ville 

1-B ï  Engager la mutation urbaine des quartiers peu qualifiés 

1-C ï Mettre en îuvre un urbanisme renouvel® au sein dôun vaste r®seau dôespaces verts 

 

 

La ZAC Martelly est une opération de restructuration urbaine et commerciale, sur 2 ha en 

porte dôentr®e de lôhyper centre. Sa mise en îuvre nécessaire pour redonner une identité 

¨ ce quartier dôentr®e de ville enclav® permettra dôimpulser une nouvelle dynamique au 

centre historique, le rendre attractif, en créant de nouveaux flux piétons vers ce qui doit 

être le « pendant du Cours Cresp ». 

 

La note de synthèse donne une idée des répartitions nouvelles des zonages mis en îuvre. 

Essentiellement les zone A passent de 4 à 21% et les zone N de 52 à 37% de la surface du 

territoire. 

 
 

U:        Zone urbaine à tissu continu, 

AU:    Zone d'urbanisation future de mixité urbaine à dominante d'habitat 

Comprend la zone à urbaniser 1AUg dite de zone ¨ dominante dôactivit®s industrielles et 

artisanales. 

2AU: Zone d'urbanisation future à vocation d'aménagement sous forme d'opérations 

d'aménagement d'ensemble avec les différentes vocations suivantes : 

             - 2AU ï vocation dôurbanisation future 

             - 2AUt ï vocation future unité touristique 

A: Cette zone comprend les terrains qui font lôobjet dôune protection particuli¯re en 

raison de la valeur et du potentiel agronomique, biologique et économique des terres 

agricoles. Zone destinée à lôactivit® agricole et aux constructions li®es et n®cessaires aux 

besoins de lôexploitation agricole. 

Elle comprend : des secteurs Ap dits de sensibilité Paysagère réservés aux installations 

agricoles légères. 

N: La zone N correspond aux zones naturelles du territoire de Grasse 



Enquête Publique  4/2018                GRASSE - Révision Générale. PLU                                Page  5  de 57 

E17000057 / 06                            

 

 

Le PLU devra faire l'objet d'une analyse des résultats de son application, notamment en 

ce qui concerne l'environnement, au plus tard à l'expiration d'un délai de six ans à 

compter de son approbation. 

Le suivi des r®sultats de lôapplication du PLU de Grasse sera conduit au moyen 

dôindicateurs refl®tant lôimpact du PLU sur les enjeux environnementaux identifi®s sur le 

territoire. 

 

 

 

2. PRINCIPAUX TEXTES LÉGISLATIFS OU RÈGLEMENTAIRES   

 

Loi modifiée du 12 Juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à 

la protection de lôenvironnement. 

Décret no 2011-2018 du 29 d®cembre 2011 portant r®forme de lôenqu°te publique.  

Décrets 85-452 et 85-453 du 23 Avril 1985 

Décret  77-1141 du 12 Octobre 1977 

Décret 93-742 du 29 Mars 1993 relatif aux procédures dôautorisation. (Dernière 

modification : 23 mars 2007) 

Décret 53-578 du  20 Mai 1953 modifié par le décret 2000-283  du 30 Mars 2000   

Article R123-3s du Code de lôEnvironnement 

Articles L151-17s Code de l'Urbanisme    Qualité du cadre de vie 

Décret n°2016-519 du 28 avril 2016  Création des Missions Régionales d'Autorité 

environnementale. 

 

Directive territoriale dôAménagement  (DTA approuvée 2/12/2003)  
 

 

3. ORGANISATION DE LôENQUąTE 

 

15 Dec. 2017 : Demande de nomination d'un Commissaire-Enquêteur pour la tenue d'une 

enquête publique.  

27 Dec. 2017: Désignation du commissaire-enquêteur par Mme le Président du Tribunal 

Administratif des Alpes-Maritimes.  

Est désignés  Mr Jean-Claude Grangé, Ingénieur C.N.A.M. comme commissaire- 

enquêteur. 

 

05 Mars 2018: Arrêté prescrivant l'ouverture d'une enquête publique  

 

L'enquête publique s'est tenue  du 26 Mars  2018 au 27 Avril 2018 inclus en Mairie de 

Grasse   Sce Urbanisme 57 Rue Pierre Sémard  06130 Grasse. 

 

Tenue des permanences du Commissaire-Enquêteur à l'adresse ci-dessus:  

 

¶ Lundi 26 Mars   de 08:00h à 12:00 h et de 14:00h à 17:00h. 

             

¶ Mardi 10 Avril   de 08:00h à 16:00 h  

         

¶ Vendredi 27 Avril de 09:00h à 18:30 h . 
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Cl¹ture  dôEnqu°te: La clôture des registres d'enquête n°1 et n°2 à été effectuée  par le 

Commissaire-Enquêteur. 

 

 

4. AFFICHAGES ET PUBLICATIONS  

 

 

 

Les avis sont parus dans la presse les 09 et 31 Mars pour Nice-Matin et les 09 et 30 Mars 

2018 pour le journal l'Avenir. 
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5. FACILIT ÉS  INTERNET 

 

Le public pouvait envoyer ses commentaires sur une adresse indiquée dans l'avis d'enquête. 

Cette possibilité a été largement utilisée. 

Au siège de l'enquête un ordinateur était à disposition pour une étude du dossier d'enquête. 

Pendant l'enquête publique un registre d'enquête,  dédié aux courriers électroniques était 

consultable et  régulièrement mis à jour. Les lettres et e-mails ont été scannés et mis en ligne 

dans les délais les plus brefs.  

L'ensemble du dossier d'enquête et les demandes du public étaient consultable en ligne par 

tout possesseur d'une liaison Internet. 

 

6. DOCUMENTATION RELATIVE A LôENQUąTE 

 

00- Délibération 2013-147 Prescription,  

00-Délibération 2013-148 Modalité,  

0A1 - Délibération 2013-147 Prescription,  

0A2-Délibération 2013-148 Modalité,  

0B-DCM 20-09-2016 Débat sur le PADD,  

0C - 171025 - Bilan concertation,  

0D1-DCM Bilan de la concertation,  

OD2-DCM arrêt PLU,  

1A1-Grasse. RP Tome 1,  

1A2-Tome 2 VF,  

1A3-RP Tome 3,  

1A4-Grasse-Résumé non technique,  

1B-Grasse PLU-PADD A4-Bat8,  

1C1-Règlement urbanisme V arrêt,  

1C2a - inventaire bâti remarquable,  

1C2b-inventaire des moulins hors OAP,  

1C4-STECAL Domaine des sens,  

1C4-STECAL Jardins parfumés,  

171006-Stecal Saint Georges VJB,  

1D1-OAP TVTB plan,  

1D1-OAP Paysage plan,  

1D1-OAP TVB et paysages,  

1D2a-Grasse-OAP Centre ville,  

1D2b-inventaire patrimoine OAP centre,  

1D3-OAP Grasse,  

171020-Grasse-liste ER et SLI dont 

BHNS,  

2A-Centre ville,  

2B-Le plan de Grasse,  

2C-Quartier de Saint Antoine,  

2D-Les zooms sur les hameaux,  

2E-Plan d'ensemble partie nord,  

2F-Plan d'ensemble partie sud,  

3A - Plan des servitudes d'utilisation,  

3B - 171002 - liste SUP,  

3C1 - Périmètre captage de la Foux,  

3C2 - AP Protection de la source de la 

Foux,  

3D1 - PPR Plan mouvements de terrain,  

3D2-Grasse-Règlement PPR Mouvement,  

3E1 - Plan PPRIF,  
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3E-170825 - Règlement PPRIF,  

3F-PAC Inondation R111-2 du code de 

l'urbanisme,  

3G1 - PAC R111-2 du code de 

l'urbanisme,  

3 G2-PAC R111-2 du code de l'urbanisme,  

3 H-Grasse-cartes et listes des sites 

archéologiques,  

3I-Plans canalisations GRDF,  

3J-AP zone exposition plomb,  

4A-170829- notices des annexes sanitaires,  

4B- Plan AEP,  

4C - Plan de zonage d'assainissement,  

4D-Plan d'assainissement collectif,  

4E-Plan réseau EP,  

4E - schéma directeur des eaux pluviales,  

5A-Délimitation ZAC PSMV et DPU,  

5C-Plan des zones d'isolement,  

5D-Liste lotissements avec règles,  

5E-Etude d'impact de la ZAC Martelly,  

5E-Annexe 10-1 Complément ZAC 

Martelly,  

5F-Etude d'impact de la zone 

Roquevignon,  

Dossier Saint-Donat,  

170822-Grasse page de garde 3D,  

170822-Grasse page de garde 3E,  

170822-Grasse page de garde standard,  

170822-règlement aléas crues torrentielles,  

170822-Grasse-page de garde 0A,  

170822-Grasse pages de garde pièces 

administratives,  

171024-Grasse sommaire des pièces,  

171107-Grasse page de garde arrêt,  

Annexe 1 plan de zonage RLP,  

Compte rendu réunion publique diagnostic,  

Compte-rendu réunion publique PADD,  

Compte-rendu réunion publique projet 

PLU,  

Courrier Madame ORSINI,  

CR Ateliers élus 29092015,  

Courrier M.DAMIANO,  

DCM1-Application du décret du 28 

décembre 2015,  

Grasse-PLU Brochure Novembre 2017,  

Article Kiosque, décembre 2014,  

Article Kiosque, Septembre 2015,  

Article Kiosque PADD, octobre 2016,  

Article Kiosque, septembre 2017, 

 

Liste des observations, registres, courriers, boîtes à idées,  

Courrier M et Mme BLAUD 26062014,  

Courrier Mme BLAUD 27062014,  

Courrier M et Mme TRAN NGOC TUAN,  

Observation anonyme,  

Observation famille MALFATO,  

Observation M ISNARD, 12 janvier 2015,  

Observation M et Mme TRIBALLIER le 

14/10/2014,  

Observation M BEGUIN BILLECOCQ,  
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Observation Mme RONDONI,  

Observation Mme GROUILLER et M 

JALON,  

Observation Mme LANTERI,  

Observation M GRONDIN,  

Observation France de LA FARGE,  

OC-pg annexes bilan,  

Page de garde Zac Martelly,  

Page de Garde 1A,  

Page de garde 1D2,  

Page de garde 1D4,  

Panneau réunion publique diagnostic,  

Panneau réunion publique PADD,  

Panneau réunion publique Projet de PLU,  

Règlement RLP phase arrêt,  

Avis Grasse CDPE NAF,  

Avis Châteauneuf,  

Avis CAPG,  

Avis Conseil Général,  

Avis ONF,  

Avis Préfet sur les ouvertures à 

l'urbanisme,  

Avis enquête publique révision générale,  

Avis Peymeinade,  

Avis GADSECA,  

Avis Chambre d'agriculture,  

Avis Chambre des Métiers,  

Avis SCOT sur ouvertures à l'urbanisme,  

Avis PNR,  

Avis MRAe,  

Avis INAO,  

Avis favorable CCI Arrêt révision, 

Avis Etat,  

Avis PPA,  

Annexe 1,  

Annexe 2 SUP,  

Arrêté du maire enquête publique,  

Décision désignation CNE Grasse,  

Certification d'affichage,  

Parution L'avenir Côte d'Azur, 1er avis,  

Parution Nice matin, 1er avis

 

7. PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES 

 

Avis CDPENAF 

Avis CAPG 

Avis Chambre d'Agriculture 

Avis Chambre des Métiers 

Avis Châteauneuf de Grasse 

Avis Conseil Général 

Avis Etat 

Avis CCI 

 

 

 

 

 

 

 

 

Avis GADSECA 

Avis INAO 

Avis Office National des Forets 

Avis Peymeinade 

Avis PNR 

Avis SCOT 
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Avis MRAe 

 

CDPENAF  Avis favorable avec qq 

réserves techniques. 

Communauté 

d'Agglomération Pays de 

Grasse 

 Avis favorable 

Chambre d'Agriculture 

 

- En zone Ap limite de 

30m²/ha de constructibilité  

trop limitative; 

- Reclassement en zone A de 

certaines parcelles ne permet 

pas la pérennisation 

- EBC à utiliser avec plus de 

parcimonie 

- Classement en zone A du 

Domaine des Sens 

(STECAL) 

Avis favorable 

Chambre des Métiers - Rôle de l'artisanat peu mis 

en avant. PADD ambition 4. 

Avis favorable 

Châteauneuf de Grasse  -- 

Conseil Général - Nombreuse observations 

sur ER. 

- Parking de covoiturage. 

- Aménagements cyclables 

Avis favorable 

Etat  (Préfet) - Consommation d'espaces 

- PPRi 

- Politique 

d'accompagnement pour 

l'agriculture 

Avis favorable 

Chambre de Commerce et 

d'Industrie 

 Avis favorable 

GADSECA   

Institut National de l'Origine 

et de la qualité 

 -- 

Office National des Forets - La notion d'EBC ne 

s'impose pas au régime 

forestier. 

- Zone tampon 

 

Peymeinade Problèmes de cohérence de 

voies. 

Avis favorable 

Parc Naturel Régional   

SCoT  Avis favorable 

MRAe - Données plus précises pour 

justifier les ouvertures à 

l'urbanisation; 

- ressources en eau; 

- assainissement 

 

-- 
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8. VISITE SUR PLACE  
 

Le 14 Avril j'ai visité plusieurs points de la ville basse que je connaissais peu. Quartiers sud, 

St Antoine, environnement Leclerc, environnement Auchan, quartier Lapaoute, les Jardins du 

Musée International de la Parfumerie. 
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Les Jardins du Musée International de la 

Parfumerie. 

 

 

 

 

Le vendredi 11 mai nous avons parcouru le quartier de St Marc, et les alentours du golf de St 

Donat. 

 

Le mardi 17 Avril nous avons interrogé, en tant qu'expert Mr Ph. Massé, Président de 

Prodarom, Syndicat National des Fabricants de Produits Aromatiques. 
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9. OBJECTIONS et COMMENTAIRES  SOULEVÉS PAR LE PUBLIC  

 

 
Attention:   Les avis du Commissaire-Enquêteur, concernant les changements de zonage, ci-dessous 

indiqués en colonne 4,  ne sont que des avis pris par rapport aux informations reçues des requérants. Ces 

avis ne sont en aucun cas décisionnaires. Les avis du Commissaire-Enquêteur n'ont pas de valeur 

juridique.  

 
Concernant les demandes dôouverture ¨ lôurbanisation contenues dans de nombreux dires, il convient de 

rappeler que le passage de parcelles de zone N (naturelle) ¨ U (urbanisable) rel¯ve dôune proc®dure de 

validation du pr®fet, sur la base dôarguments et justifications factuels et in situ, d®montrant la l®gitimit® 

de lôouverture requise, en terme de projet dôint®r°t g®n®ral, dôabsence dôimpact ¨ la conservation des 

paysages et aux éléments de biodiversité, de permissivité par les PPR en cours,  de suffisance des réseaux 

et voiries  induits par la constructibilité, et en corrélation avec le projet de planification exprimé dans le 

PADD.  

 
A ce stade procédural de la révision générale du PLU de Grasse,  la soumission des dossiers à 

lôapprobation du Pr®fet a d®j¨ eu lieu et le d®roul® de la proc®dure en cours ne permet plus de renouveler 

cette phase dôapprobation de modification de zonage. Lôavis de la CDPNAF du 6 f®vrier 2018 ®tait joint in 

extenso aux documents ouverts ¨ lôenqu°te publique qui sôest d®roul®e du 26 mars au 27 avril 2018. 

 

 

 
Référe

nces 
Nom Problèmes évoqués 

 

Avis du C.E. Observations ou Réponses 

de la ville de Grasse 
Reg 

p2 - 1 
Lempidakis Possibilité de construire en 

haut d'un terrain 

Avis Favorable au requérant La parcelle est actuellement en zone 

Naturelle (No) et est reconnue 

comme paysage agreste à préserver. 

La demande dôouverture ¨ 

lôurbanisation de la partie haute du 

terrain nôa pas été éligible pour la 

validation par le Préfet. 
Reg 

p2 - 2 
Langlois 

Michel 

Construire sur un terrain 

classé A 

Impossibilité sauf 

changement de zonage. 

Défavorable à la demande. 

----- 

Reg 

p2 - 3 
Gastaldi Opposition au classement 

en zonage A (St Antoine) 

Voir note St Antoine en 

dessous de ce tableau. 
Zone à enjeu à valoriser et à 

préserver en tant que terres agricoles 

historiques et terres dôaccueil de 

plantes à parfum. La ville de Grasse 

va étudier cette proposition à 

lôoccasion de la phase finale de 

révision du PLU. 
Reg 

p3 - 1 
Joumond Opposition au classement 

en zonage A (St Antoine) 

Problèmes d'eau 

Voir note St Antoine en 

dessous de ce tableau. 
Zone à enjeu à valoriser et à 

préserver en tant que terres agricoles 

historiques et terres dôaccueil de 

plantes à parfum. La ville de Grasse 

va étudier cette proposition à 

lôoccasion de la phase finale de 

révision du PLU. 
Reg 

p3 - 2 
Ascierto Opposition au classement 

en zonage A 

Avis Défavorable à la 

demande 
--- 

Reg 

p3 - 3 
Dalmasso  

Pellegrino 

Opposition au classement 

en zonage A (St Antoine) 

Voir note St Antoine en 

dessous de ce tableau. 
Zone à enjeu à valoriser et à 

préserver en tant que terres agricoles 

historiques et terres dôaccueil de 

plantes à parfum. La ville de Grasse 

va étudier cette proposition à 

lôoccasion de la phase finale de 
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révision du PLU. 
Reg 

p4 - 1 
Gaudemer Souhaite passer en zonage 

A 

Problème de la limitation à 

30m²/ha 

Avis favorable au requérant. Zonage N actuel. IL sera redessiné 

jusquô¨ la limite de lôEBC pour 

englober avec cohérence les 2 

parcelles adjacentes et les inclure 

dans la zone Agricole. 
Reg 

p4 - 2 

+ L6 

Nazarian Erreur matérielle sur 

zonage 

Erreur constatée 

Avis Favorable 
Avis favorable de la ville de Grasse. 

Ce dossier a été validé par le Préfet 

Reg 

p5 - 1 
Brousseau Parcelles inconstructibles 

au PPRi 

Changement du PPRi 

En l'état avis Défavorable à 

la demande. 

Le PPRi doit être revu, et il 

s'imposera au PLU. 

La r®vision du PPR nôest pas lôobjet 

de cette présente révision de PLU et 

est diligentée par le Préfet. 

Reg 

p5 - 2 

+L7 

Bosi - Aménagement d'une zone 

tampon 50m 

- R+2 au lieu de R+3 

- Activités tertiaires 

préférables 

La ville doit se densifier et 

non l'inverse. 

Il y a trop de dissémination 

actuellement. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

Reg 

p6 - 2 
Caruso Demande Augmentation 

du coefficient d'emprise 

(25%) 

En l'état il n'y a pas 

d'argument. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

Reg 

p6 - 4 

+L10+

E8 

Rouveroux/Fe

rasson 

Modification du tracé de 

zonage pour éviter la 

démolition d'une semelle 

béton. 

Avis Favorable au requérant. 

 
La ville de Grasse va vérifier si la 

correction de lôerreur matérielle est 

possible. 

Reg 

p7- 

 

Raybaud Demande la création d'une 

zone A touristique pour 

activités en relation. 

(ferme éducative - gite 

agricole...) 

Voir le projet en mairie. 

Pourquoi pas ? 
Les parcelles CX 177 et 290 sont 

classées en zone Agricole dont le 

r¯glement permet, ¨ condition dô°tre 

le prolongement de lôacte de 

production agricole, de lôaccueil 

touristique (campeurs uniquement) 

une ferme pédagogique relève de 

lôactivit® agricole. 
Reg 

p8 - 1 
Laye Avis favorable au PLU - --- 

Reg 

p8 - 2 

+ E42 

SCI Axel/Lion Doit déposer un dire Voir E62 X 

Reg 

p8 - 3 
Vivre à Grasse Réserves sur la capacité 

des réseaux routiers. 

Demande l'achèvement 

rapide de la pénétrante. 

 

- - 

Reg 

p9 - 1 
Nemr Avis favorable au PLU - --- 

Reg 

p9 - 2 

+ L29 

 

Roattino  Voir  L29 X 

Reg 

p10-3 
Gallard/Maela

ne 

Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

Reg 

p10-4 
Hidalgo/Gallar

d 

Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

---- 
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demande 
Reg 

p10-5 

+L97 

Gourier - Les réponses des PPA ne 

sont pas au dossier 

- Les lettres ne sont pas 

dans le dossier 

Faux sur les 2 points - 

Documents aussi disponibles 

sur Internet. 

--- 

Reg 

p11 - 

1 

+ L40 

Dinatale  Voir L40 X 

Reg 

p11 - 

2 

Petroutchouk - Demande de 

reclassement de Ap en 

UGc 

3000m2. Accès faciles.  

Possibilité de construire le 

long de la route. 
Difficile de supporter ici une sortie 

supplémentaire pour desservir 

3000mĮ dôactivit® ®conomique (UGc) 

et pas de sortie possible sur autre 

voie.  

Le fil commercial est privilégié le 

long de la route de cannes. 
Reg 

p13 - 

1 

Bonsignour Ch du vieux logis 

alignement à 9.5m 

Revenir à 6m si possibilités 

techniques. 
 Le faisceau dôemprise r®serv®e 

concernant le chemin du vieux logis 

est actuellement à 9.5 m de part et 

dôautre du chemin ; Lôalignement du 

PLU en cours de révision est 

favorable car il est réduit à 5m. Dire 

sans objet. 
Reg 

p14-1 
Forestier Permis de Construire  

refusé  

Voir avec Sce Urbanisme 

En zone N et en bordure 

d'un EBC. Zonage 

difficilement modifiable.  

Avis Défavorable à la 

demande 

Cette parcelle représente un poumon 

vert à préserver dans la zone 

pavillonnaire. 

Reg 

p15-1 
Ass. défense 

riverains 

Chateau 

Folie..... 

Pénétrante - Opposée au 

PLU 

Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

g®n®ral. La r®servation de lôemprise 

est nécessaire. 
Reg 

p16-2 
Manrino Contraintes envers 

l'Agrandissement 

d'activité. Souhaite revenir 

en UGi - Hauteurs - 

Espaces verts. 

Avis Favorable à l'étude de 

souplesses. 

Voir L8. 

Demande identique à celle de  

GIVAUDAN, car même industrie. La 

ville de Grasse va revoir la cohérence 

des zonages UGa et UGi de part et 

dôautre de la route. 
Reg 

p17-1 
Riddell Passe en A. Souhaite 

passer en UJr 

A l'appréciation du Sce 

Urbanisme. 
Les parcelles sont actuellement en 

zone Naturelle (No). Les réseaux sont 

insuffisants. Les parcelles jouxtent 

une zone dôespaces bois®s class®s et 

sont empiétées par la zone la 

protection des vallons. lôobjectif de 

maitrise de lô®talement urbain est 

appliqué dans cette zone. La 

demande dôouverture ¨ lôurbanisation 

n®cessiterait dô°tre argumentée et 

suivre la procédure de validation par 

le Préfet. 
Reg 

p18-1 
Bottazi Nombreuses suggestions Le Sce Urbanisme 

s'inspirera de ses 

suggestions. 

Les suggestions seront étudiées lors 

de la phase dôajustement final du 

PLU. 
Reg 

p20-1 
Meillan Changement de zonage Intéressantes suggestions 

mais projet non 

suffisamment défini. Le 

zonage N paraît justifié. 

Les parcelles des consorts 

MAILLAN sont incluses dans 

lôemplacement r®serve E6 de 

61 150m², au bénéfice de la ville de 
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Grasse, pour la cr®ation dôune aire de 

loisirs et de détente au Plan et 

protection ornithologique du lac et de 

ses abords immédiats. Les parcelles 

CZ 116, 117 et 228 sont en zones 

Agricole, la 228 en espace agreste à 

préserver et la 117 en espace boisé 

class®. Il nôy a donc pas de possibilité 

de constructibilité urbaine sur cet 

espace qui est séparé de la zone 

urbaine UJr par lôemprise de la voie 

de chemin de fer. 

 
Reg 

p21-1 
Chaballier Pénétrante  Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

pénétrante est porté par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
Reg 

p22 
Bartolini Demande une 

classification en UJr 

On devrait pouvoir 

construire dans le bas de 

CW651. 

Avis Favorable à la demande 

Les parcelles sont au cîur dôune 

zone vaste classée au PLU en vigueur 

Naturelle (No) ; elles deviennent le 

cîur de la zone agricole dans le PLU 

révisé ; elles sont concernées par la 

zone de protection des vallons et sont 

répertoriées comme zone agreste. 

Sous équipement de la zone pour 

permettre une constructibilité. 
Reg 2 

- p2 
Rechum Opposée au PLU - --- 

     
     
     
L1 Alary Souhaite passer en zonage 

A 

 

Avis Favorable à la demande Lôunit® fonci¯re correspondant ¨ 

lôexploitation agricole sera pass®e en 

zone Agricole 
L2 + 

E7 
De Peretti Emprise au sol limitée à 

5%. Souhaite 7% pour les 

surfaces inférieure à 

3000m². 

Avis Favorable au requérant. 

10%  pour moins de 5000 m² 

? 

M DE PERETTI se trompe de 

zonage, ses parcelles ne sont plus en 

zone Naturelle, mais en zone 

Agricole dans laquelle pour les 

extensions de constructions 

existantes, sans création de nouveau 

logement, sont autorisées pour 30% 

maxi de surface de plancher, sans 

dépasser le seuil de 250m² 

(existant+extension) 
L3 Impoco Recommandations pour: 

- Désenclavement de 

parcelles 

- Evacuations Eaux Usées 

Transmis aux services 

techniques 
Sur les points techniques, les services 

techniques de la ville de Grasse 

étudieront ces recommandations. Sur 

les pr®conisations dôam®nagement il 

est précisé que les parcelles sont 

incluses dans lôAOP parc de Saint 

Marc. 
L4 Déhais Demande que sur le terrain 

voisin soit imposé des 

normes plus sévères (R+1 

ou R+2) que prévues. 

Avis Défavorable à la 

demande 
----- 

L5 Vinay Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 
--- 
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aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 
L6 Nazarian 

 

Erreur matérielle sur 

zonage 

Duplicate Voir Reg p4-2 X 

L7 Bosi Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

L8 Givaudan Terrain à destination 

industrielle 

Demande classement en 

UGi. 

La zones UGa et UGc2 ne 

peuvent-elles pas être 

regroupées en une UGi ? 

Laissé à l'appréciation du 

Sce Urbanisme. 

Demande identique à celle de  

Expressions parfumées (Reg16-1), car 

même industrie. La ville de Grasse va 

revoir la cohérence des zonages UGa et 

UGi de part et dôautre de la route. 
L9 Jalabert Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

L10 + 

E8 
Rouveroux/Fe

rasson  

 Voir E8. X 

L11 Vergon Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

L12 SCI Perelis - 

Justen 

12 

Propriétaires 

Contestation de passage 

d'une zone N en une zone 

1AUCc 

Suite à réunion y avait-il 

décision ? 

Une régularisation de 

l'existant devrait être dans le 

PLU. Un CES de 30% serait 

bien trop élevé. 

Décisions finales au Sce 

Urbanisme. 

La parcelle est en zone Naturelle dans 

le PLU en vigueur. La concertation 

publique a préconisé une ouverture à 

lôurbanisation pour 2.5 ha incluant la 

parcelle du demandeur, pour y 

implanter un projet de zone 

dôurbanisation future (1AUcc, sous 

condition de r®alisation dôune voie 

nouvelle et de mise en sécurité du site. 

Cette ouverture a reue lôapprobation 

du Préfet dans cette consistance. 
L13 Richomme Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

L14 SAS 

Hypergrasse 

SAS Le 

moulin neuf  

 

Demande de changement 

de zone 

 

Avis favorable à la demande Demande légitime pour le parcellaire 

globalisé dans une seule zone ;  

demande légitime de sortie de la 

parcelle DE46 de lôOAP, la ville de 

Grasse affinera le taux dôespaces 

verts imposé. 
L15 Rollin-Garcia 

Conseil de 

Greco-

Lancelot 

Demande de changement 

de zone pour construction 

sur  env. 3300m² 

En zone rouge PPRif, et 

classé EBC.  

Avis Défavorable à la 

demande. 

Sur le principe d'égalité voir 

commentaire ci-dessous. 

--- 

L16 Roda Demande autorisation de 

construire en zone No sur 

2500m². 

Nous serions favorable à une 

parcelle de 500m2 en partie 

haute. 

Cette parcelle est déjà en zone 

Naturelle (No) ; elle appartient à une 

poche verte à préserver et est 

impactée par la protection des 
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vallons. Les demandes dôouverture ¨ 

lôurbanisation de M RODA nôont pas 

été éligibles pour la validation par le 

Préfet 
L17 + 

E32 
Maychmaz J. Problème d'alignement. Au Sce Urbanisme pour 

décision. 
La ville de Grasse va vérifier 

lôalignement pos®  
L17 

bis 
Schimtz/Bell Construction d'un garage 

semi-enterré en zone N. 

Voir si un compromis peut 

être trouvé en réduisant la 

taille du bâti. 

Cette demande rel¯ve de lôinstruction 

dôune demande ¨ formuler au cas 

dôesp¯ce. 
L18 Colinet Sortie de zone N. Environnement déjà 

construit. Avis favorable au 

requérant. 

La parcelle est déjà en zone 

Naturelle. Lôouverture ¨ 

lôurbanisation nôest pas possible en 

raison de lôacc¯s complexe ¨ la 

parcelle, de lôemprise de la zone de 

protection des vallons et de 

lôappartenance de la parcelle ¨ la 

trame verte trame bleue. La demande 

de M. COLINET de 2016 nôa pas ®t® 

éligible pour la validation par le 

Préfet 
L19 SCI Perelis Demande le reclassement 

de zone N en zone  

1AUCc. Demande accord 

sur les emprises au sol. 

Voir L12 X 

L20 Me Fiorentino 

SCI Anic 

Propriété Hélios - 

Assouplissement de la 

contrainte de 

stationnement. 

Avis favorable au requérant. 

1.5 parking par logement ? 
La ville de Grasse va étudier la 

faisabilité de cette demande pour une 

réhabilitation de locaux existants lors 

de la phase dôajustement final du 

PLU. 
L21 

 
LCR Immo - Hauteur des 

constructions 

- Taux minimum d'espaces 

verts 

Un accord doit être trouvé 

ainsi qu'avec Sté Auchan. 
La ville de Grasse va étudier la 

r®daction de lôarticle concern® UGc2 

lors de la phase dôajustement final du 

PLU. 
L22 Chiret - Le CES passe de 35% à 

15%  

-Demande des prospects 

de piscine ramenés à 4m. 

 

Avis défavorable à la 

demande. 

La ville de Grasse va étudier cette 

demande liée à la diminution des 

prospects lors de la phase 

dôajustement final du PLU. 
L23 SCI La 

Plascassoise 

Problème de hauteur en 

bordure de voies. 

Zone UAb. 

 

Doit-on faire comme 

autrefois ?  

Sce Urbanisme pour 

décision finale. 

Préciser le règlement sur la hauteur 

de référence pour être permissif à 

lôoccasion de la phase dôajustement 

final du PLU. 
L24+ 

L34 
Mahé  Demande reclassement 

d'une parcelle 

Terrain de petite taille (env. 

750m²). pas de possibilité 

supplémentaire. 

Avis défavorable à la 

demande. 

----- 

L25 Me Fiorentino 

Rouveroux 

Modification mineure du 

zonage 

Avis favorable au requérant. La ville de Grasse va vérifier si la 

correction de lôerreur mat®rielle est 

possible. 
L26 Dor- Richelme Modification du zonage (N 

vers Ap) 

Avis favorable au requérant 

- Pourrait être en zone UJb. 
Le zonage de la parcelle est 

effectivement devenu UJr pour 

2.800m² (avis n°13 CDPNAF). Dire 

sans objet. 
L27+

E3 
Maret Souhaite que sa parcelle 

soit dans le même zonage 

que des parcelles 

anciennement dans la 

L'argument ne peut être 

retenu. 
------ 
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même propriété. 
L28 + 

L33 

+ E11 

Tardieux Bis repetita E11 - X 

L29 Roattino Suppression d'un EBC. EBC de petite taille (env 

2200m²) dans une zone 

construite. Avis favorable au 

requérant si possibilité. 

En raison de la nature et richesse 

paysagères de la parcelle, lôEBC est 

maintenu, en cohérence avec la 

continuit® de lôEBC en face, en tant 

quô®cran v®gétal le long de la voie. 

Cet EBC est répertorié dans les 

TVTB en tant que réservoir de 

biodiversité. 
L30 Autoself - Taux minimum d'espaces 

verts trop élevé. 

- Problème de hauteurs. 

L'ensemble du projet doit 

être revu. Risque de ne plus 

pouvoir modifier quoique ce 

soit. 

La ville de Grasse va étudier la 

r®daction de lôarticle concern® UGc2 

lors de la phase dôajustement final du 

PLU. 
L31 Chiret Bis repetita L22 - X 
L32 LCR Immo Bis repetita L21  Voir L21 X 
L33 + 

E11  

+L28 

Tardieux Bis repetita L28 - X 

L34 

+L24 
Mahé Partie de parcelle en N, 

souhaite passer en Uxx. 

La surface restante de 568m² 

ne permet pas des 

installations ou logement 

sociaux.  

L'argument ne peut être 

retenu. 

------ 

L35 + 

E17 
Orpéa Demande de modification 

de zonage 

La zone A ne s'impose pas. La ville de Grasse va étudier la 

demande  lors de la phase dôajustement 

final du PLU 
L36 Tisserand/Orp

éa 

Demande de modification 

de zonage 

La zone A ne s'impose pas. La ville de Grasse va étudier la 

demande lors de la phase dôajustement 

final du PLU 
L37 Mencaraglia Demande une cohérence 

de zone pour son 

exploitation. 

Si la modification n°11 

convenait, pourquoi changer. 

Avis favorable au requérant 

pour passer UJb. 

La rectification sera faite dans le 

PLU pour intégrer les espaces en 

fonction de leur vocation 

commerciale / habitation (le chemin 

dôacc¯s ¨ lôhabitation et le bout du 

jardin li® ¨ lôhabitation. 
L38 Monaco Plainte contre une 

exploitation irrégulière 

Ceci relève de la 

Conciliation ou du Tribunal 

d'Instance. 

----- 

L39 Monaco Demande de passer de 

zone A en zone U. 

2000m². 

Le zonage est dépendant de 

la vocation du terrain et non 

de l'activité du propriétaire. 

Grandes serres construites 

mais en friche. 

Non cultivé. (ex fleurs 

coupées). 

Défavorable à la requête. 

Zone de protection des vallons et 

zone aléa rouge débordement. 

Présence de serres non exploitées. 

Ne peut etre classé en zone U. 

L40 Persico/Di 

Natale 

Demande à passer de zone 

A en UJb 

La zone A ne se justifie que 

si il y a des exploitations 

alentour. 

Parcelles en partie en zone Agricole 

et Naturelle (Np) au PLU actuel. 

Zone dôhabitat tr¯s diffus avec de 

larges restanques disponibles. Espace 

collinaire à préserver (route de 

Plascassier). La demande dôouverture 

¨ lôurbanisation ne dispose pas 

dôargumentaire pour le Pr®fet 
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L41 + 

E20 
Lambert Demande de pouvoir 

construire (prévu en zone 

A) 

Dans ce secteur il y a plus de 

piscines que de terrains 

agricoles ! 

La parcelle HM 01-148 fait 

env. 3900m². Il faut garder 

un passage naturel. 

On pourrait construire un 

lotissement. 

Cette parcelle est déjà en zone 

Naturelle (No) ; elle appartient à une 

poche verte à préserver et est 

impactée par la protection des 

vallons. Les demandes dôouverture ¨ 

lôurbanisation de M LAMBERT 

nôont pas ®t® ®ligibles pour la 

validation par le Préfet. 

Parcelle mitoyenne de cette RODA 

(même conclusion) 
L42+

L110 
Loubet Demande l'agrandissement 

de la zone UJr 

Sur 4000m² au lieu 

1500m². 

BN 517 

Parcelle d'env. 7750m2. 

Construire 2 petites maisons 

serait un gaspillage de 

terrain. Peut-on faire un 

lotissement ? Si oui, avis 

favorable. 

Cette parcelle est actuellement en 

zone Naturelle. En raison de 

lôinsuffisance des r®seaux et de la 

desserte, le classement en N a été 

maintenu par décision du préfet  

L43 + 

E54 
Chibois Modification du règlement 

de la zone UT2 

Avis favorable au requérant. La ville de Grasse va étudier la 

r®daction de lôarticle concern® lors de 

la phase dôajustement final du PLU. 

Modification UT2 pour permettre 

lôh®bergement du personnel de 

lôh¹tel dans des structures 

dôhabitation privative. 
L44 Kargo/Chibois Hauteur des restanques. Aux services techniques de 

décider. 
La ville de Grasse va étudier la 

r®daction de lôarticle concern® lors de 

la phase dôajustement final du PLU. 
L45 Massé - Souhaite passer en UCc 

pour une réduction des 

droits à bâtir. 

- Souhaite une servitude de 

vue pour le sud de l'Av. 

Riou Blanquet. 

Zone UCa très homogène et 

construite. Risque de 

constructions en hauteur très 

faible. A voir par Sce 

Urbanisme. 

La servitude devrait être 

d'utilité publique. 

Difficile à justifier. 

La correction de la servitude sera 

®tudi®e lors de la phase dôajustement 

final du PLU. 

L46 Franz Demande la suppression 

d'une partie de zone N. 

Ne peut-on pas construire 

dans le prolongement de la 

parcelle 444 ? 

Parcelle 4365m². En 

réservant un couloir naturel 

on doit pouvoir aussi 

réserver une zone 

constructible. La zone EBC 

dans la parcelle est à 

justifier. 

Parcelle actuellement à cheval entre 

UFe et UJa ; toute la parcelle a été 

classée en Naturelle et la surface hors 

EBC est en zone Agreste. La partie 

jouxtant le cimetière présente des 

restanques. Constitution dôune 

ceinture verte entre les espaces 

densifiés et jouxtant le cimetière. 

L47 Gallard Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

L48 Gallard S. - Aire d'accueil des gens 

du voyage 

- Opposé au PLU 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

 

--- 

L49 + 

E23 + 

E26 

Marionneau Demande de modification 

de zonage BN 74 

de UJa prévu en UBa. 

Impossibilité de faire 

projet d'habitat participatif. 

Voir avec le Sce Urbanisme 

pour une solution. Cette 

parcelle doit être densifiée. 

Avis favorable au requérant. 

La ville de Grasse va étudier cette 

demande dans la phase finale de la 

révision du PLU. 

 

L50 Berliner/Orion -  Suppression Parcelle de plus de 11000m². Une réponse a déjà été apportée au 



Enquête Publique  4/2018                GRASSE - Révision Générale. PLU                                Page  21  de 57 

E17000057 / 06                            

Promotion d'emplacements réservés 

- Zone UJb ne favorise pas 

la constructibilité 

De quoi faire un très beau 

projet. Ce qui changerait des 

barres de la parcelle 34. 

Mais pas de réseaux, accès 

difficiles. 

A la mairie d'être créative, et 

aussi permettre des hauteurs. 

conseil de lôindivision confirmant la 

levée des ER impactant les parcelles 

de ses clients. 

Concernant la modification de 

classement, il sôagit de corriger 

lôerreur mat®rielle commise ¨ 

lôoccasion du PLU précédant, en 

raison de lôinsuffisance des r®seaux 

et voirie, quôil nôest pas pr®vu de 

renforcer, ce qui a donné lieu, sur ces 

motifs à un refus de permis. 
L51 Girard G. DX-12 en zone A 

Chemin d'accès devant être 

agrandi. 

Voir avec les services de 

l'urbanisme. 
Le chemin dôacc¯s est pr®vu. Les 

parcelles sont actuellement en zone 

Naturelle Oliviers. Cette demande 

dôouverture ¨ lôurbanisation n®cessite 

dôobtenir la validation du Pr®fet. 
L52 Rondoni Demande à passer en zone 

UJr 

Le zonage en A semble 

justifié. 
------ 

L53 + 

E25 

+L74 

Riverains de la 

prop. Isnard 

Voir L74 - X 

L54 Guigou Demande de reclassement. Voir avec les services de 

l'urbanisme. 
Le préfet a autorisé une ouverture à 

lôurbanisation pour 3.400mĮ de 

terrains initialement classés en zone 

Naturelle.  
L55 Berliner/Jardin

s d'Oléa 

Permis de construire refusé Voir avec les services de 

l'urbanisme. 
Réponse identique à L50 

L56 Berliner/Otta Emplacements réservés. Voir avec les services de 

l'urbanisme. 
Réponse identique à L50 

L57 Guillemain Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

L58 Raybaud/Giuri

olo 

Création d'une zone 

agricole-touristique 

Il faudrait un projet plus 

élaboré. 
Réponse apportée par les possibilités 

offertes par le règlement zone A 
L59 Weymiens Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

L60 

+E27+

E34 

Le Chêne /Le 

Caer 

 

Demande pour passer en 

zone constructible. 

Secteur très faiblement 

construit. La zone N  semble 

adaptée. 

----- 

L61 Mario C. Reserve foncière pour 

Sillage. 

Demande de passer en 

UGa au lieu de Ap 

La zone Ap sert de tampon 

avec la zone UCc. Voir aussi 

ci-dessous. 

le secteur des Villanelles sera protégé 

sur tout son pourtour. La future zone 

dôactivit®s aura un tampon paysager 

et une zone agricole protégée tout 

autour, aucune co-visibilité directe 

avec les habitations. Ces 

préservations sont justifiées dans 

lôAOP de Saint Marc. 

La réserve foncière pour SILLAGES 

doit être maintenue 
L62 

+E31 
LLC/SAGI DX 89 90 91 100 

 

Oui, ou on fait une zone 

commerciale, ou on fait une 

zone d'habitation ! Le 

mélange est difficile. DX 90 

Zonage UCc est justifi®, dans lôOAP 

où la mixité fonctionnelle est 

clairement recherchée et promue. 
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devrait être densifié à 

l'Ouest par un petit habitat 

collectif. 
L63+ 

E31bi

s 

LLC/SAGI DV 300...320+417 

UJb trop restrictif 

Dans la logique du PLU 

proposé UJb semble adapté. 
----- 

L64 Mario H - 

Mario A 

Emprise pour Sillage - 

Voie d'accès à créer. 

Voir avec le Sce Urbanisme le secteur des Villanelles sera protégé 

sur tout son pourtour. La future zone 

dôactivit®s aura un tampon paysager 

et une zone agricole protégée tout 

autour, aucune co-visibilité directe 

avec les habitations. Ces 

préservations sont justifiées dans 

lôAOP de Saint Marc. 
L65 + 

E39 
Auchan Retail UGC- Réserves accolées 

au bâtiment 

      - 50%  en espace libre 

       -  Demande 14m de 

hauteur au lieu de 9 

Les 2 premiers points 

empêchent tout 

développement. Le 3è doit 

être vu par le Sce 

Urbanisme. Un accord doit 

être trouvé. 

La ville de Grasse va étudier cette 

demande ¨ lôoccasion de la phase 

finale de révision du PLU. 

L66 De Grouchy Partie de parcelles en zone 

N souhaite U 

Ensemble d'environ 

11700m². un espace peut 

être facilement réservé à la 

zone N. Sauf si projet 

d'habitat collectif. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

L67 Le Caer Demande de supprimer 

une zone N et un EBC. 

Il faut assurer la continuité 

des zones naturelles.  

Avis Défavorable à la 

demande. 

------ 

L68 Grassenvironn

ement 

Nombreuses suggestions Le Sce Urbanisme 

s'inspirera de ses 

suggestions. 

Ces suggestions seront étudiées à 

lôoccasion des r®flexions finales sur 

le PLU. 
L69 Carrefour 

Property 

Le classement actuel Ap 

empêche tout 

développement. Demande 

de passer en AU-Ga ou 

UCc 

 

Avis favorable à un zonage 

plus attractif et plus efficace. 
le secteur des Villanelles sera protégé 

sur tout son pourtour. La future zone 

dôactivit®s aura un tampon paysager 

et une zone agricole protégée tout 

autour, aucune co-visibilité directe 

avec les habitations. Ces 

préservations sont justifiées dans 

lôAOP de Saint Marc. 
L70 Maychmaz G. Demande zonage U au lieu 

de Ap 

Voir note particulière  

Giorsetti en dessous de ce 

tableau. 

--- 

L71 Bertini Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il  est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

L72 Kocahal Demande de rester en A - 

puis demande de passer en 

UJr 

Environnement très peu 

construit. 

Zone No semble convenir. 

Avis Défavorable à la 

demande 

----- 

L73 + 

E62 + 

Regp8

-2 + 

Lion  Voir E62   X 
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E42  

L74 + 

L53 + 

E25+

L106 

Riverains de la 

prop. Isnard 

- Problème potentiel 

d'inondation par eaux 

pluviales (nappe 

phréatique à fleur de sol). 

- Problème de hauteur 

(ensoleillement) 

Rappels importants. 

Néanmoins la ville sera 

amenée à se densifier sur le 

long terme. 

La ville de Grasse va étudier ces 

demandes ¨ lôoccasion de la phase 

finale de la révision du PLU. 

L75+

L69 
Carrefour 

Property 

 Voir L69 X 

L76 Girard O. Classé en N Tout prés du vallon, 

partiellement en zone rouge 

du PPRi.  N semble adéquat. 

--- 

L77 Debrez Propose une réécriture du 

règlement de PLU 

Chacun peut refaire son PLU 

à sa façon. 
---- 

L78 Semedo Taxe d'aménagement très 

élevée (supérieure au cout 

de construction) 

Voir avec le service 

compétant en Mairie. 
----- 

L79 Bertacchi Demande un classement 

partiel en UJ 

- Si terrains en EBC rien 

n'est possible. 

- Sinon une ouverture en 

continuité avec la parc. 100 

pour du petit collectif serait 

souhaitable. 

EBC sur la totalité de la parcelle 

(ancienne carrière). 

Ces parcelles sont classées en zone 

naturelle depuis le PLU de 2007.  

L80 Collectif 

ecoparc 

Proposition de règlement 

de PLU 

Chacun peut refaire son PLU 

à sa façon. 
---- 

L81 Candotto Souhaite un inventaire 

exhaustif du patrimoine 

bâti à conserver. 

Je suis convaincu qu'il faut 

préserver ce 

patrimoine....mais pour quoi 

faire ? 

Mise en valeur, intérêt 

technologique, tourisme, car 

c'est au détriment du 

propriétaire foncier. 

Cette proposition sera étudiée par le 

service patrimoine de la ville lors de 

la phase dôajustement final du PLU. 

L82 

1+2 

+E107 

Golf St Donat Dossier complet Voir E107 X 

L83 Tosi Demande à passer en zone 

constructible 

Compte tenu de la 

topographie la zone N 

semble adéquate. 

---- 

L84 Giordano Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
L85 Cresp - Propositions de zonage 

- Problème de sécurité Ch 

de la Boullère 

A étudier par le Sce 

Urbanisme 
La ville de Grasse va étudier cette 

demande lors de la phase 

dôajustement final du PLU. 
L86 Cresp Approuve passage de N en 

A. 

Infrastructures 

insuffisantes  

- ---- 

L87 Cresp Problème de sécurité 

(Acces) 

La ville doit se densifier. --- 

L88 Molinengo Problème de zonage et 

d'hydrant 

Voir avec le Sce Urbanisme Les parcelles sont en zone Naturelle 

et zone rouge du PPRIf. 

Aucune constructibilité ne peut être 

permise. 
L89 Villanelles Proposition de règlement 

de PLU 

Chacun peut refaire son PLU 

à sa façon. 
-------- 

L90 Parodi Problème de sécurité - A évaluer par le Sce La ville de Grasse va étudier cette 
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Décision de justice. Urbanisme demande lors de la phase 

dôajustement final du PLU. 
L91 Patrimoine 

vivant 

Avis favorable au PLU Très intéressant document --- 

L92 Blais Quartier Ste Marguerite - 

Opposition à la zone A. 

Cette zone Ap a du mal à se 

justifier. 

Voir sous ce tableau le 

commentaire Giorsetti 

 

L93 Belleudy Construction d'un cabanon 

en limite de propriété. 

Proposez au sud-est avec 

autorisation de 174 - ou 

Nord-est contre cabanon 165 

+ autorisation. Un accord 

doit pouvoir être trouvé. 

La ville de Grasse va étudier cette 

demande liée à la diminution des 

prospects lors de la phase 

dôajustement final du PLU. 

L94 Molitor Changement de zone - 

Droits de passage. 

Il faudrait un changement de 

stratégie dans cette zone. 

Voir commentaire en 

dessous du tableau Secteur 

St Antoine. 

La ville de Grasse va étudier cette 

proposition lors de la phase 

dôajustement final du PLU. 

L95 

 
Ass. Jardin de 

la Visitation 

Demande de classement 

PV-EPR 

Avis Favorable, si les 

critères sont réunis. 
La ville de Grasse va étudier cette 

demande lors de la phase 

dôajustement final du PLU. 
L96 Ass 

environnement 

Quartier St 

Antoine & St 

Jacques 

Pénétrante - Opposée au 

PLU 

Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 

L97 +  

Reg 

p10-5 

Gourier Défavorable au PLU 

Manque de pièces au 

dossier 

Voir Reg p10-5 X 

L98 Cattaert/Grass

e à tous 

Problème de déchets 

ménagers et 

assainissement. 

A débattre en Conseil 

Municipal 
Le service déchets va étudier cette 

demande . 

L99 Grasse à 

tous.... 

Nombreuses suggestions. 

Défavorable au PLU 

A débattre en Conseil 

Municipal 
La ville de Grasse va étudier ces 

suggestions ¨ lôoccasion de la phase 

finale de révision du PLU. 
L100 Conti Souhaite construire en 

partie basse de terrain (env 

6500m²) 

Vous êtes en EBC. 

Impossibilité de construire 

en l'état. 

------ 

L101 Mine/Ricklin Souhaite déclasser de N en 

UJr 

Parcelle isolée dans sa zone. 

La zone UJr pourrait 

englober HS154 déjà 

construite. 

Avis favorable au requérant. 

Les parcelles sont actuellement en 

zone N avec une couverture EBC sur 

la moitié ; en raison de réseaux 

insuffisants, la demande dôouverture 

¨ lôurbanisation dôune partie du 

terrain nôa pas ®t® ®ligible pour la 

validation par le préfet. 
L102 Rosso Voisin du terrain Isnard. 

Problème de densité 

Problème de hauteur 

Voir L74 X 

L103 Morris Opposé au Ch St Georges Voir note particulière en 

dessous de ce tableau. 
--- 

L104+

E46 
Viale  Voir E46 X 

L105 Poye - Protection des vallons 

- Réseau fibré 

- Trottoirs/squares 

Pris bonne note. Pensez à 

Internet par satellite. Les 

trottoirs font souvent défaut 

à Grasse. 

Les services techniques de la ville de 

Grasse vont étudier la demande. 

L106+

L74 + 

L53 + 

Riverains de 

La Paoute 

 Voir L74 X 
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E25 

L107+

L65+

E39 

Auchan  Voir L65 X 

L108 LCR / Chiret Procédure en progrès - --- 
L109 Mine/ Ricklin   Voir L101 X 
L110+

L42 
Mine/Loubet  Voir L42 X 

L111 Gaunet Changement de zonage en 

UJa 

Vous etes dans une zone 

EBC et en continuité Nord-

Sud. 

Avis défavorable à la 

demande. 

----- 

L112 Lion Complément d'information Voir E62 X 
L113 Vonier Stecal 

- Entretien des oliviers 

- Résidence de vacances 

L'urbanisme, le zonage de 

construction, n'implique pas 

l'utilisation des lieux comme 

vous le souhaiteriez. 

----- 

L114+

E55 
Ass. Chapelle 

St Christophe 

Bis repetita Voir E55 X 

L115+

E65+

E110 

Tournier Bis repetita  Voir E10 X 

L116+

E64 
Archi#3 

Roches Grises. 

Demandes de dérogation et 

classement en UC.  

A instruire par le Sce 

Urbanisme  
Classé en UJa dans PLU arrêté, voir 

ce quôon veut en faire (ancienne 

maison de retraite qui sera en 

surdensit®, comme H®liosé) la ville 

de Grasse va étudier cette suggestion 

¨ lôoccasion de la phase finale de 

révision du PLU.  
L117+

E33 

+Reg 

p4-3 

Ch 

Agriculture 

/Gaudemer 

- Demande a être en zone 

A 

- Serres à 30m²/ha non 

viable 

Voir E33 X 

L118+ 

L117 
Ch 

Agriculture 

/Gaudemer 

 Voir E33 X 

L119+

L54 
Guigou Bis repetita Voir L54 X 

L120 Lanteri Le document graphique ne 

reflète pas la réalité du 

terrain. 

Au Sce urbanisme 

d'investiguer. 
la ville de Grasse va étudier cette 

suggestion ¨ lôoccasion de la phase 

finale de révision du PLU 
L121 Brissi Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

L122+ 

E111 
Rivaprim Projet immobilier 

impossible à réaliser avec 

le nouveau PLU. Demande 

application de l'ancien. 

A instruire par le Sce 

urbanisme. 
la ville de Grasse va étudier cette 

suggestion ¨ lôoccasion de la phase 

finale de révision du PLU 

L123+ 

E115 
Massard  Voir E115 X 

L124+ 

E1124 
Massard  Voir E124 X 

L125+

E85 
Ch St Georges  Voir E85 + Note sous le 

tableau 
--- 

L126 Mairie 

Mouans-

Sartoux 

 Forclos 30/04/2018 X 
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L127 Quintane Demande suppression de 

l'ER n°3 chemin des 

Lavandières. 

S'il n'y a pas de projet, cet 

emplacement ne sera peut 

être jamais utilisé,. C'est une 

précaution d'usage. 

 

     
     
     
E1 Valois Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

------ 

E2 Boiron Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

----- 

E3+L

27 
Maret Demande les mêmes droits 

que les parcelles 

CO395 et CO396. 

L'argument ne peut être 

retenu. 
---- 

E4 Buades Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

E5 Dalmasso Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

----- 

E6 Chastaing Dangerosité de la route des 

Aspres. Aire d'accueil des 

gens du voyage 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

----- 

E7 + 

L2 
De Peretti En zone A impossibilité de 

développement des 

annexes - Distance max. 

entre bâti principal et 

annexes 20m 

(anciennement 50m) 

Voir L2 X 

E8 + 

L10 + 

Reg 

p6 

Ferasson Modification du tracé de 

zonage pour éviter la 

démolition d'une semelle 

béton. 

Avis favorable à la 

demande. 
La ville de grasse va vérifier si la 

correction de cette erreur matérielle 

est possible. 

E9 Paureilhe Demande de passer de 

zone N en A. 

Avis favorable à la 

demande. 
Parcelle actuellement en zone 

Naturelle. toute demande dôouverture 

¨ lôurbanisation doit °tre valid®e par 

le préfet 
E10 Gougeon Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

E11 + 

L28 

+ L33 

Tardieux - Requête concernant le 

zonage : UCa au lieu de 

UJa. 

- Retrait de l'inventaire 

bâti. 

Le zonage est homogène - Il 

faudrait passer toute la zone 

en UCc. Difficile.  UJa 

semble convenir. 

Avis favorable à la demande 

La ville de Grasse va étudier cette 

demande au vue de la sensibilité du 

bâti, ainsi que la demande de 

changement de zonage, ¨ lôoccasion 

de la phase finale de révision du 
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de retrait de la liste du 

patrimoine (376).  
PLU.  

E12 Leletty Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

E13 Cluzeau Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

E14 Perelis Bis repetita E15 - X 
E15 + 

E14 
Perelis Demande 

AK199,AK249,AK251 en 

1AUCc 

Voir proposition de zonage 

sous ce tableau. 
Identique à L12 

La parcelle est en zone Naturelle 

dans le PLU en vigueur. La 

concertation publique a préconisé une 

ouverture ¨ lôurbanisation pour 2.5 ha 

incluant la parcelle du demandeur, 

pour y implanter un projet de zone 

dôurbanisation future (1AUcc, sous 

condition de r®alisation dôune voie 

nouvelle et de mise en sécurité du 

site. Cette ouverture a reçue 

lôapprobation du Pr®fet dans cette 

consistance. 
E16 Dalmasso Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

E17 + 

L35 
Hadji / Orpea  Voir L35 X 

E18 Tardivon Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E19 Gallarotti Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E20 + 

L41 
Lambert  Voir L41 X 

E21 Giorsetti En Zone A demande à 

passer en zone U. 

Voir commentaire en 

dessous de ce tableau. 
Ces pastilles de zone A prennent en 

compte lôagriculture p®riurbaine 

existante. 
E22 Lachaut-Dana Demande de 

renseignements 

Ne concerne pas l'enquête 

publique 
--- 

E23 + 

L49 

+E26 

Marionneau  Voir L49 X 

E24 Philippe Avis favorable au PLU -  
E25 + 

L53 

+L74 

Riverains de la 

prop. Isnard 

 Voir L74 X 

E26 

+E23 

+ L49 

Marionneau 

 

 Voir L49 X 
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E27 + 

E34 + 

L60 

Le Chêne/ Le 

Caër 

 Voir L60 X 

E28 Vincent Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E29  Grelaud/Girar

d 

Changement de zonage N 

vers A. 

La zone N non construite, 

borde tout le vallon. Avis 

Défavorable à la demande 

--- 

E30 + 

E37 
Canut Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il  est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E31 + 

L62  
Fourmy/SAGI  Voir L62 X 

E31bi

s 

+L63 

Fourmy/SAGI  Voir L63 X 

E32 + 

L17 
Maychmaz  Voir L17 X 

E33 Gaudemer-

Gauthier 

- Demande a être en zone 

A 

- Serres à 30m²/ha non 

viables 

Avis favorable au requérant. Zonage N actuel. Il sera redessiné 

jusquô¨ la limite de lôEBC pour 

englober avec cohérence les 2 

parcelles adjacentes 
E34 + 

E27 
Le Chêne/ Le 

Caër 

 Voir L60 X 

E35 Racaud Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E36 Guyon Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E37 + 

E30 
Canut Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E38 Pauly Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E39 + 

L65+ 

L107 

Reverse/Auch

an 

 Voir L65 X 

E40 Muller Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E41 Doiseau Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

--- 
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 Avis Défavorable à la 

demande 
E42 + 

Reg 

p8 

Axel/Lion  Voir E62 X 

E43 Vial S. Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E44 Aliouat Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E45 Bertaina Demande de passer de Ap 

en UJb. 

La zone Ap est justifiée.  

Sur 4600 m² un projet 

d'habitat collectif serait 

intéressant. 

Demande instruite dans la procédure 

de révision du PLU, jugée non 

éligible au passage en CDPENAF. 

E46 Viale A Passe de UJ en A, de 

constructible à non 

constructible. 

Dans l'environnement actuel 

le zonage en A parait 

justifié. 

--- 

E47 Lorenzo Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E48 Picard Questions d'urbanisme Le service urbanisme vous 

répondra. 
la ville de Grasse va étudier cette 

suggestion ¨ lôoccasion de la phase 

finale de révision du PLU 
E49 Ruggieri Proposition d'écriture  Au Service urbanisme de 

décider. 
la ville de Grasse va étudier cette 

suggestion ¨ lôoccasion de la phase 

finale de révision du PLU 
E50 Delmas Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E51 Chabaud Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E52 Raybaud Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E53+

E94 
Goletto Questions Ne concerne pas l'enquête 

publique, voir le service 

urbanisme. 

--- 

E54+

L43 
Berliner/Chibo

is 

 Voir L43 X 

E55+

L114 
Balsegur/Ass 

chapelle St 

Christophe 

 

Opposition au projet St 

Georges 

Avis Défavorable à la 

demande 
--- 

E56 Foucault Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 
--- 



Enquête Publique  4/2018                GRASSE - Révision Générale. PLU                                Page  30  de 57 

E17000057 / 06                            

 

 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 
E57 Moglia Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E58 Gilly  Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E59 Aladel Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E60 + 

E61 
David Souhaite passer de N en 

UJr pour installation de 

panneaux solaires. 

Avis Défavorable à la 

demande 
--- 

E62 + 

Regp8

-2 + 

E42 

+L73 

Lion Ephad Le Mas d'Amelie. 

Changement de zone en 

UJr. 

Sauf problème technique, 

avis favorable au requérant. 
la ville de Grasse va étudier cette 

demande ¨ lôoccasion de la phase 

finale de révision du PLU 

E63 Begin Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E64+

L116 
Loustau/Roch

es Grises 

Classer en zone UC et 

création d'une OAP. 

A instruire par le Sce 

Urbanisme 
Voir L116 demande identique 

E65 Tournier Mêmes demandes que Mr 

Tardieux E11 

- X 

E66 Boiteux Aire d'accueil des gens du 

voyage 

Problème de carrefour de 

circulation 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

Au Sc  urbanisme 

d'apprécier. 

 

 

La  problématique de circulation sera 

étudiée 

E67 Di Certo Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E68 Verjus Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E69 Constantin Proposition de rédaction 

de DG17 du règlement - 

Pylônes et antennes. 

A instruire par le Sce 

Urbanisme 
la ville de Grasse va étudier cette 

suggestion ¨ lôoccasion de la phase 

finale de révision du PLU 
E70 Roulleau Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 
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E71+

E72 
Fuchs Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E73 Colloridi Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E74 Micol Demande le reclassement 

en zone constructible. A 

vers Uxx  4260m². 

Au milieu d'une grande zone 

habitat diffus. Classé A. 

Avis Défavorable à la 

demande particulière sauf si 

changement total de la zone. 

PPRi ? 

Une ouverture ¨ lôurbanisation 

n®cessite une validation de lôinstance 

de la CDPNAF (préfet). 

E75 Alfonsi Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

E76 

+E105 
Moglia- 

Pétition 37 

personnes +9p 

Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

E77 Giammarioli Pénétrante - Opposée au 

PLU 

Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E78 Mirtain Pénétrante - Opposée au 

PLU 

Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

pénétrante est porté par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E79+

E83 
Andreoli Pénétrante - Opposée au 

PLU 

Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E80 Fiori Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E81 Le Coroller Pénétrante - Opposée au 

PLU 

Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E82 Monmor Pénétrante - Opposée au 

PLU 

Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôintérêt 

général. 
E83+

E79 
Andreoli Bis repetita - X 

E84 Schahl Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

 

--- 
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E85+

L125 
Ch St Georges 

/ Interazur 

Présentation du projet 

d'agrandissement 

Voir note particulière en 

dessous de ce tableau. 
---- 

E86+

L96 
Ass 

environnement 

Quartier St 

Antoine & St 

Jacques 

Pénétrante - Opposée au 

PLU 

Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

pénétrante est porté par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 

E87 + 

E102 
Ch St Georges Présentation du projet 

d'agrandissement 

Voir note particulière en 

dessous de ce tableau. 
---- 

E88 Bernardeau Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E89 Juge Soutien avec force et 

enthousiasme le PLU 

Pour la place faite à 

l'agriculture. 

- --- 

E90 + 

E91+

E86+

L96 

 

Ass 

environnement 

Quartier St 

Antoine & St 

Jacques 

Pénétrante - Opposée au 

PLU 

Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 

E92 Beauchet Pénétrante - Opposée au 

PLU 

Ne concerne pas cette 

Enquête Publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E93 Strupiechowic

h 

Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E94+

E53 
Goletto Bis repetita Voir E53 X 

E95 Les bois 

murés - 

Pétition 124 

personnes 

Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E96 Cespuglio Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E97 Lescure Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

---- 

E98 Tournaire - Problème avec le PPRi 

- Nombre de places de 

parking 

- Le PPRi s'impose au PLU 

- A instruire par le Sce 

Urbanisme 

Le PPRI de Grasse est en cours 

dô®laboration, la proc®dure est men®e 

par lôEtat qui associe la ville de 

Grasse qui sera vigilante sur ces 

points. 

La ville de Grasse va étudier cette 

question de place de stationnement 

pour les entrep¹ts dôindustrie destin®s 

au stockage, à la fabrication ou à la 

transformation, ¨ lôexception des 

bureaux, lors de la phase 

dôajustement final du PLU. 
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E99 

+E100 
Georgel Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E101 Biancalana Favorable au PLU dans ses 

orientations  agricoles 

- --- 

E102 

+ E87 
Ch St Georges STECAL - Présentation du 

projet d'agrandissement. 

Voir note particulière ci-

dessous. 
--- 

E103 Lemouel Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E104 Strupiechowic

h 

Problème de circulation Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E106 Monrose / 

Bois de Grasse 

Avis favorable au PLU - --- 

E107+

L82 
Benedetti Golf St Donat - 11800m² 

amputé sur la surface 

touristique. Une zone 

artisanale en entrée de 

ville.  

Ces observations paraissent  

très justifiées. 
la ville de Grasse va étudier cette 

demande ¨ lôoccasion de la phase 

finale de révision du PLU 

E108 Guiot Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E109 Carter Problème de bruit avec 

Château St Georges 

Ne concerne pas l'enquête 

publique 
---- 

E110 Tournier Info complémentaires Voir E65 X 
E111+ 

L122 
Exposito/Riva

prim 

Projet immobilier 

impossible à réaliser avec 

le nouveau PLU. Demande 

application de l'ancien. 

A instruire par le Sce 

urbanisme. 
Voir L122 

E112 Sanaglia Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E113 Diot Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

pénétrante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E114 Orsi Zone No non justifiée - 

Demande UJb 

Le zonage N parait 

approprié 
--- 

E115 Massard Parcelles EM 189 279 

De zone N à U 

EM 279 est un espace boisé 

classé. Pas de possibilité. 
--- 

E116 Di Certo Aire d'accueil des gens du 

voyage 

 

 

Il est urgent et indispensable 

que Grasse se dote d'une 

aire. 

Avis Défavorable à la 

demande 

--- 

E117 Devouassoux Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E118 Pisani Favorable au PLU - --- 
E119 Ladrait Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 



Enquête Publique  4/2018                GRASSE - Révision Générale. PLU                                Page  34  de 57 

E17000057 / 06                            

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E120 Gringore Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E121 Kersalé Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

p®n®trante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
E122 Monrose Favorable au PLU - --- 
E123 Chionchini/Lo

rd Stevens 

Demande de déclasser une 

partie de la propriété. 

Avec beaucoup de bonne 

volonté la parcelle HL44 

pourrait être rattachée à la 

zone UJr contigüe. A 

proposer. 

Demande étudiée en 2016, vallée 

verte No et protection paysage 

agreste à protéger, non éligible à 

passer en CDPENAF (Préfet) 

E124 Massard Parcelles EM 95 96 97 

Souhaite passer de zone N 

à U 

Sur EM 97 97 un espace 

EBC d'environ 2600m² dans 

une zone UJr, qu'il faudrait 

supprimer. Au Sce 

Urbanisme de voir si 

possibilité. 

Ce dossier a reçu un avis défavorable 

de la part de la CDPNAF (préfet) 

pour une ouverture ¨ lôurbanisation 

de 0.75ha 

E125 Odaglia Demande 15% d'emprise 

au sol 

Voir si bonification possible. 

Au Sce urbanisme de 

vérifier les réseaux. 

la ville de Grasse va étudier cette 

suggestion ¨ lôoccasion de la phase 

finale de révision du PLU 
E126 Ladrait Bis repetita - X 
E127 De Hass Opposition au tracé de la 

pénétrante 

Ne concerne pas cette 

enquête publique 
Le projet de prolongation de la 

pénétrante est port® par lôEtat et le 

CG06, il a ®t® d®clar® dôint®r°t 

général. 
     
E128 Mauro  Forclos 30/04/2018  
E129 Mauro  Forclos 30/04/2018  
E130 Elineau  Forclos 02/05/2018 mais 

intéressant. 

 

 

 

Environ 130 cas nous ont été exprimés oralement, souvent avec à l'appui d'architectes ou 

avocats, lors de nos trois permanences. 

Il y a eu 33 commentaires dans 2 registres d'enquêtes. 

Environ 115 lettres ont été reçues ainsi que 123 e-mails. 

Soit au total 271 requêtes écrites qu'il a fallu analyser individuellement pour éventuellement 

constater des duplications d'interventions. 

  

Dans l'ensemble des requêtes écrites 53 personnes ont montré leur opposition à l'aire d'accueil 

des gens du voyage. De plus une pétition sous la forme de trois e-mail a réuni 170 personnes  

opposées à cette aire d'accueil. 

 

Sept personnes ou associations se sont déclarées favorables à l'ensemble du PLU. 

 

Les derniers écrits classés et scannés nous sont parvenus le 3 Mai. 
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Réponses particulières : 

 

* SCI Perelis  E14+E15     -   AK199 

 

Nouveau tracé proposé: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Secteur DT/DR 
 

 

 
 

 

La petite zone d'EBC de 5600m² est-elle bien utile ? La zone UGb à coté d'une zone UGi est-elle 

indispensable ?  La zone Ap entourant la zone UCc doit-elle être aussi grande ? 

 

 

 

 

 

 

 


